
INFO DÉCHETS
LA COLLECTE S’ADAPTE À VOS BESOINS

Les collectes des ordures ménagères et du tri sélectif sont renforcées.

Dotation gratuite 
en conteneur individuel 

pour le tri sélectif 
et le verre pour 
les théouliens

Dès le 1er mai 2022 

la collecte du tri sélectif 

et du verre s’invite à 

votre porte

NOUVEAUNOUVEAU

DANS LES BACS DE TRI, DÉPOSEZ VIDES ET EN VRAC, 
TOUS VOS PAPIERS ET TOUS VOS EMBALLAGES MÉNAGERS :

EMBALLAGES MÉTALLIQUES, EMBALLAGES PLASTIQUES, CARTONS & BRIQUES ALIMENTAIRES

RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI

PAS DE SACS NOIRS, DE VERRE, D’ENCOMBRANTS, NI DE BOIS DANS LES BACS DE TRI

 04 89 82 20 22   -    collecte@cannespaysdelerins.fr   -   canneslerins-infotri.fr
Une question sur le tri ? Contactez le service Collecte de votre Agglomération : LE TRI,

MA SECONDE NATURE

 Les conteneurs doivent être sortis à partir de 19h00 la veille et jusqu’à 6h, 
 et rentrés dans l’heure qui suit la prestation. 

JOURS DE COLLECTE DU 1ER MAI AU 30 SEPTEMBRE 2022

*
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

Autres                                    
secteurs**

Centre-ville,
RD 6098 & ports

Secteurs

Restaurateurs

Tri sélectif Verre (uniquement sur rendez-vous : 0800 715 005)Ordures ménagères

** Autres secteurs : Domaine de Théoule, Californie, Quartier Saint Hubert, 
            Théoule Supérieur, La Galère, Miramar, Le Trayas.

Le tri commence  
chez vous : votre 
participation est 

importante. 
Merci pour vos  
bons gestes.

Pour vous doter en conteneur individuel ou retrouver les points de dépôt de tri sélectif 
à votre disposition, rendez-vous sur le site internet de Cannes Lérins : 

www.canneslerins-infotri.fr ; rubrique COLLECTE DU QUOTIDIEN


